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La réforme des seuils adoptée en première lecture 140a0

Olivia DUFOUR

La réforme des seuils d’audit inscrite dans le projet de loi PACTE a été  
adoptée le 27 septembre dernier en première lecture à l’Assemblée nationale. 
La profession de commissaire aux comptes n’a visiblement pas été enten-
due.

La discussion parlementaire du projet de 
loi PACTE ne fait certes que débuter, mais 
la profession d’audit semble d’ores et déjà 
faire son deuil des quelque 150 000 man-
dats qu’elle exerce actuellement dans les 
PME. Le 27 septembre dernier, en effet, 
l’Assemblée nationale a adopté l’article 9 
du projet qui relève à 8 millions d’euros 
de total de bilan et 8 millions de chiffres 
d’affaires les seuils à partir desquels une 
société est tenue de faire contrôler ses 
comptes. « Nous prenons acte de l’adop-
tion en première lecture par l’Assemblée 
nationale de l’article 9 du projet de loi 
PACTE qui relève les seuils d’audit pour 
les petites entreprises. Cette loi signe la 
fin d’une époque  », note la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes 
dans un communiqué de presse daté du 
lendemain. On ne saurait exprimer plus 
clairement le renoncement en appelant 

«  loi  » un texte qui n’est encore qu’au 
stade de projet et en entérinant «  la fin 
d’une époque ». Si même la Compagnie 
nationale n’y croit plus...

▪▪ Peut-on laisser 354 milliards 
d’euros sans surveillance ?

Pourtant, lors de la séance du 27 sep-
tembre, plusieurs députés de l’opposition 
sont montés au créneau pour défendre 
l’utilité de l’audit légal dans les PME. 
Dénonçant le fait qu’une telle réforme 
allait brutalement supprimer la surveil-
lance 354 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires, ils ont pointé le fait que la 
France s’apprêtait à faire cette réforme 
au moment précis où l’Italie, la Suède et 
le Danemark en découvraient les méfaits 
et envisageaient de faire machine arrière. 
En vain.  
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